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DATE/JOUR NATURE ORGANISATEUR LIEU

JUILLET
Vendredi 2 cloture G R Vogesia Salle de la Bruche
Mardi 13 bal populaire commune Salle de la Bruche
Vend 16/ sam 17/ dim 18 tournoi foot séniors A S H Stade de Foot

AOUT
sam 31/Dim 1/ Lun 2 Messti commune Extérieur
Vendredi 13 aout tournoi des commerçants Pétanque Extérieur
Vend 13/ sam 14/ dim 15 Festival d'humour "HOLTZI" commune Foyer Saint-Laurent
Ven 27/ sam 28/ dim 29 tournoi foot vétérans A S H Stade de Foot
Samedi 28 journée fête d’été Amis de la Maison de Retraite Les Trois Fleurs

SEPTEMBRE
Samedi 4 soirée coquelets aviculture Foyer Saint-Laurent
samedi 18 Présentation de la saison culturelle Commune/Ziprod Espace Marceau
Dimanche 19 journée associations solidaires A L S C L Etangs de pêche ou salle

OCTOBRE
vend 1/ sam 2 spectacle commune/Ziprod Espace Marceau
Samedi 9 marche populaire S E H Salle de la Bruche + extérieur
Samedi 23 soirée dansante Karaté Salle de la Bruche
vend 29/sam 30 spectacle commune/Ziprod Espace Marceau

MOIS DE NOVEMBRE
Samedi 6 Soirée Saint Hubert cercle Saint laurent Foyer Saint-Laurent
Dimanche 7 Loto Lion's Club Salle de la Bruche
Dimanche 7 Pêche aux brochets APPMA Etangs de pêche
Jeudi 11 commémoration armistice commune Salle de la Bruche
Samedi 13 soirée cabaret Entr'actes Foyer Saint-Laurent
Dimanche 14 Pêche aux brochets APPMA Etangs de pêche
Samedi 20 exposition avicole aviculture Salle de la Bruche
Samedi 27 soirée Sainte-Barbe amicale des sapeurs pompiers Salle Wadoo-Kai

DECEMBRE
Vendredi 3 spectacle commune/Ziprod Foyer Saint-Laurent
Dimanche 5 marché de Noêl paroisse Saint-Laurent Salle de la Bruche
Vendredi 10 fête de Noêl Karaté Salle Wadoo-Kai
Ven 10/ sam 11 spectacle commune/Ziprod Espace Marceau
Dimanche 12 fête de Noël des ainés CCAS Salle de la Bruche
Dimanche 19 tournoi foot jeune en salle ASH Salle de la Bruche
Vendredi 31 soirée réveillon Vogesia Salle de la Bruche

BRUIT
Tout bruit de voisinage lié au comportement d’une personne ou d’une chose dont elle a la charge ou
d’un animal placé sous sa responsabilité pourra être sanctionné dès lors que le bruit engendré est de
nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage par la durée, la répétition ou l’intensité.

A ce propos nous vous rappelons que les activités de bricolage, jardinage exercés à l’aide d’outils,
d’appareils ou d’instruments tel que tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse raboteurs, scie mécaniques
ne peuvent être pratiquées que de 7h à 20h les jours ouvrables, de 7h à 13h et de 15h à 20h le samedi et
de 9h à 12h dimanche et jours fériés.


